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ON AVANCE  
L’HEURE ! 

Ce printemps, le  
changement d'heure 
aura lieu dans la nuit 
du 9 au 10 mars 2024, 
soit plus exactement 
le  dimanche 10 mars 
2024 à 2 h du matin.  

Nous avancerons 
alors d'une heure et 
nous passerons à 
l'heure avancée de 
l'Est (heure d'été).   

Profitez-en pour  
vérifier ou pour  
changer les piles de 
vos avertisseurs de 
fumée ! 

ACTIVITÉS DURANT LA SEMAINE DE RELÂCHE  
DU 4 AU 8 MARS  PAGE 12 



Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier  
/Très. 
dg@villestmarc.com 
 

 
Marlène Gobeil 
Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 
 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle / Taxes 
taxation@villestmarc.com 
 

 
Brigitte Huot 
Loisirs et culture / 
Communications 
infoloisirs@villestmarc.com 
 

Etienne Bouillon Begin 
Coordonnateur aux sports 
loisirs@villestmarc.com 

 

Mathieu Bergeron 
Coordonnateur culturel et vie  
communautaire 
infoculture@villestmarc.com 

 
 

Stéphane Laroche 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 

 
 

Poste à combler 
Inspecteur en urbanisme 
urbadev@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 

POUR NOUS JOINDRE 

 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

418-268-3862 

 
Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
 

Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Carol Denis   Élodie Brochu 
Conseiller au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 

20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 
 

Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 21 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriérois 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  8 MARS  

 

 
 

 

Parution et livraison:  27 MARS 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 

 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS 
https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/ma-ville/
administration/commentaires-et-suggestions  

CENTRE COMMUNAUTAIRE  
Location de salles : Remplir le formulaire sur le site  
Internet www.villestmarc.com/ 
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MOT DU MAIRE 

CHÈRES CITOYENNES, 
CHERS CITOYENS 
Voici quelques informations sur des 
dossiers municipaux ce mois-ci. 

 
ROUTE DES SOURCES 

Le 23 janvier 2024, je vous avais 
annoncé que la Ville devait recevoir 
une réponse en janvier. Nous 
l’avons reçue le 24 janvier. Malheu-

reusement, la demande de subven-
tion au programme d’amélioration 
à la voirie locale a été refusée sur-
tout par manque de fonds. Nous 
faisons de ce projet une priorité 
depuis trois ans. Nous ne lâchons 
pas notre demande. 
 
 
 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 

Les travaux de rénovation à l’Hôtel 
de ville avancent. La peinture est 
terminée. La pose du système de 
climatisation et de chaleur est en 
cours ainsi que la fin des travaux du 
plafond. Je vous rappelle donc de 
passer par le côté situé sur la rue 
Gauthier et vous rendre au 2e 
étage. La date finale de ces travaux 
dépendra de l’entrée des équipe-
ments et accessoires de bureau.  
 

AUTRES PRIORITÉS 

La direction municipale continue le 
travail de préparation concernant 
le dossier de séparation des eaux 
tant au  niveau du secteur de la 
rue Entremont que celui du boule-
vard Bona-Dussault. D’autres dos-
siers sont aussi en cours et nous 
vous en informerons dans les pro-
chains mois. 
 

LOISIRS 

De belles activités vous attendent 
pour la semaine de relâche scolaire 
qui aura lieu du 4 au 8 mars pro-
chain.  Ne manquez pas le spec-
tacle d’humour de Zéphir Richard-
son le 16 mars à la salle Claudia 
Ebacher.  Vous pouvez également 
participer au concours Défi Château 
de neige jusqu’au 12 mars pro-
chain, une belle activité à faire en 

AVIS PUBLIC 
 

Avis public est par les présentes donné 
par monsieur Marc-Eddy Jonathas, di-
recteur général/greffier-trésorier, que le 
conseil de cette municipalité, à une ses-
sion tenue en présentiel, le 13 février 
2024 a adopté un règlement #292-13-
2024 intitulé:  
 
"RÈGLEMENT SUR LES TARIFS MUNICI-
PAUX ET ACTIVITÉS SPORTIVES ET CUL-
TURELLES".                              
 

Le présent règlement entre en vigueur 
selon la Loi. 
Toute personne intéressée peut pren-
dre connais-sance dudit règlement au 
bureau municipal, 965, boul. Dussault, à 
Saint-Marc-des-Carrières, aux heures 
normales de bureau. 
 

Donné à Saint-Marc-des-Carrières,  
ce 14ième jour de février 2024.          

AVIS DE PROMULGATION 
 

RÈGLEMENT 333-00-2023 
Avis public est par la présente donné par le soussigné, Marc-Eddy Jo-
nathas, directeur général/greffier-trésorier, que le Conseil de cette 
municipalité a adopté à l’Hôtel de Ville à la séance ordinaire, le 12 
décembre 2023 a adopté le règlement #333-00-2023 relatif aux          
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble. 
 

Ce règlement est réputé conforme aux objectifs du schéma d’amé-
nagement, du développement et aux dispositions du document com-
plémentaire à la suite de la délivrance du certificat de conformité 
émis par la M.R.C. de Portneuf, le 18 janvier 2024. 
 

Ce règlement entre en vigueur le jour de la délivrance du certificat 
de conformité émis par la M.R.C. de Portneuf. 
 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ces règle-
ments et de leur résumé au bureau municipal, 965, boulevard Bona-
Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux heures de bureau du lundi 
au jeudi, entre 8h et 12h et de 13h à 17h et le vendredi de 9h à 12h. 
 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 22 janvier 2024. 
 
 



 

 

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
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ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL 
DU 23 JANVIER 2024 
 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors 

d’une prochaine séance un règlement modifiant certains 
tarifs municipaux et tarifs aux activités sportives et cul-
turelles. 

 Le Conseil adopte le projet de règlement 292-13-2024 
certains tarifs municipaux et tarifs aux activités sportives 
et culturelles. 

 Le Conseil adopte le projet de règlement 240-32-2024 
relatif à l’imposition des taxes municipales, tarifs et 
compensations pour l’année financière 2024 et des mo-
dalités pour le paiement des taxes et compensations 
municipales. 

 Le Conseil municipal adopte le règlement #312-50-2023 
modifiant diverses dispositions du règlement de zonage 
numéro 312-00-2012. 

 Le Conseil municipal adopte le règlement #308-21-2023 
modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 
308-00-2012 afin de corriger le plan d’affectation du sol 
et d’ajouter des activités à préconiser dans les aires 
d’affectation « résidentielle et commerciale » et 
« industrielle ». 

 Le Conseil adopte le règlement 309-06-2023 modifiant 
le règlement 309-00-2012 relatif à l’administration des 
règlements d’urbanisme afin de fixer les frais d’une de-
mande de projet particulier et de revoir les tarifs des 
permis, certificats et modifications réglementaires. 

 Le Conseil accorde la dérogation mineure pour le lot 
3 234 706 portant le matricule F-1572-47-0531. 

 Le maire et le directeur général/greffier-trésorier sont 
autorisés à signer pour et au nom de la Ville le contrat 
de travail pour le coordonnateur en sport et loisirs. 

 Le Conseil accepte les tarifs de services de la Télévision 
communautaire CJSR relatifs à la captation, la diffusion 
des séances du conseil. 

 Les membres du Conseil municipal approuvent les prévi-
sions pour les dépenses incompressibles de l’année 
2024 et autorise le directeur général/greffier-trésorier à 
les payer. 

 Le conseil approuve l’augmentation de la rémunération 
des employés syndiqués, pompiers volontaires et techni-
cien en prévention incendie (TPI), des employés cadres, 
du Conseil municipal de 3 %. 

 Le Conseil mandate monsieur Maryon Leclerc, maire, à 
représenter la Ville au congrès de la FQM soit du 25 au 
28 septembre 2024 au Centre des congrès de Québec. 

 Le Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières verse 
le montant de 8 631,59 $ comme quote-part 2024 au 
Centre médical et professionnel de l’ouest de Portneuf. 

 Le conseil municipal de la ville de Saint-Marc-des-
Carrières adopte le rapport annuel d’activité en sécurité 
incendie réalisé sur son territoire municipal pour l’an 6 

(2023), et qu’une copie de celui-ci soit acheminée à la 
MRC de Portneuf. 

 Le Conseil autorise la contribution financière à la 
Chambre de commerce du secteur ouest de Portneuf au 
montant de 10 000,$ pour son partenariat et son enga-
gement pour le Groupe d’action en développement du-
rable de l’Ouest pour l’année 2023. 

 La ville de Saint-Marc-des-Carrières dépose le projet 
intitulé « Consolidation de l’offre jeunesse – le Chalet » 
dans le cadre du Fonds de soutien aux projets structu-
rants de la MRC de Portneuf et demande une contribu-
tion financière non remboursable de 20 000,$ pour le 
local des jeunes. 

 Le Conseil accepte la soumission de monsieur Jimmy 
Gingras au montant de 3 940,$ plus taxes pour tirer les 
joints au rez-de-chaussée à l’Hôtel de ville. 

 Le Conseil accepte la soumission de Peinture Gendron 
inc. au montant de 5 525,$ taxes en sus pour peinturer 
le rez-de-chaussée de l’Hôtel de ville de Saint-Marc-des-
Carrières. 

 Le conseil municipal accepte le rapport d’approbation 
du budget 2024 révisé de l’office municipal d’habitation 
du Grand Portneuf. 

 Le Conseil octroie un mandat de services professionnels 
à la firme Forchemex inc. pour l’inventaire, le calcul et le 
dimensionnement des ponceaux à changer sur le ruis-
seau du Moulin. 

 Le Conseil autorise monsieur Marc-Eddy Jonathas, direc-
teur général/greffier-trésorier, à signer pour et au nom 
de la Ville toute documentation nécessaire concernant 
le dépôt des griefs. 

 Le conseil accepte la soumission de l’entreprise Fiset et 
Marcotte inc soit un montant de 1 604,00 $ taxes en 
pour le remplacement de fenêtres et leur soufflage. 

 Le Conseil accepte de payer les factures suivantes, taxes 
en sus : 

 

 



 

Est par la présente donnée par monsieur 
Marc-Eddy Jonathas, directeur généralgreffier
-trésorier de la susdite ville, 

AVIS PUBLIC 

 
 

 
 
QUE : 

Conformément à l’article 503 de la Loi sur 

les cités et villes, le rôle général de percep-

tion pour l’année 2024 est complété et qu’il 

sera procédé à l’envoi des comptes de taxes 

dans le délai imparti. 
 
Toute personne intéressée peut prendre con-
naissance du rôle de perception, dès le 28 fé-
vrier prochain, au bureau municipal, 965, boul. 
Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux 
heures normales de bureau, soit de 8 h à midi 
et de13 h à 17 h 
du lundi au jeudi et de 9 h à midi le vendredi. 
 
Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 14e jour 
de février 2024. 
 

 

 INFORMATION MUNICIPALE 
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 INFORMATION MUNICIPALE 

AVIS PUBLIC 
 
Avis public est par les présentes donné par monsieur 
Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, 
que le conseil de cette municipalité, à une séance ordi-
naire tenue en présentiel, le 13 février 2024, a adopté un 
règlement no 240-32-2024 intitulé: « RÈGLEMENT RELA-
TIF À L'IMPOSITION DES TAXES MUNICIPALES ET TARIFS 
POUR L'ANNÉE FINANCIÈRE 2024 ET DES MODALITÉS 
POUR LE PAIEMENT DES TAXES ET COMPENSATIONS        
MUNICIPALES ». 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance 

dudit règlement au bureau municipal, 965, boul.  Bona-

Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux heures nor-

males de bureau, soit de 8h00 à midi et 13h00 à 17h00 

du lundi au jeudi et de 9h00 à midi le vendredi. 

 
Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 14ième jour de            
février 2024. 

TAXES FONCIÈRES 
2024 
Veuillez prendre note que les 
comptes de taxes municipales ont 
tous été expédiés. Si vous n’avez 
pas reçu votre compte au 15 mars, 
communiquez au bureau municipal 
le plus rapidement possible au 418
-268-3862.  
 

ÉCHÉANCIER DES PAIEMENTS 
1er versement: 30 mars 
2e versement: 30 mai 
3e versement: 30 juillet  
4e versement: 30 septembre 

BILAN 2023 - POMPIERS DE ST-MARC 



  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 
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Voici la rubrique dorée du mois de mars, présen-
tée par la Table de concertation des aînés de Port-
neuf :  
 
Au Canada, près d’un aîné sur deux prend au 
moins un médicament potentiellement inapproprié. 
Cela peut entraîner des risques pour la santé, y 
compris des chutes, des fractures, des hospitalisa-
tions ainsi qu’une perte de l’autonomie. 
  
Ce mois-ci, on parle de « polypharmacie »,           
d’usage approprié de médicaments » et de   
déprescription !  
 
Si vous avez le sentiment que vos médicaments 
vous causent des effets indésirables, que vous en 
prenez trop, que certains ne sont plus nécessaires 
ou si vous ne savez plus pourquoi vous prenez un 
ou des médicaments, il peut être sage de deman-
der une révision de vos médicaments auprès de 
votre médecin ou pharmacien.  
  
 Votre corps change avec l’âge, ce qui peut entraî-
ner une modification de l’absorption de certains 
médicaments. Une révision régulière vous évitera 
des risques d'effets néfastes. 

C'est l'heure de votre rappel - Osez poser des questions!   
 
 Attention surtout de ne pas faire votre propre médecine en décidant de cesser ou de modifier vous-même la 
posologie des médicaments que vous prenez. N’oubliez pas qu’ils ont été prescrits au départ avec une inten-
tion thérapeutique. 

LA RUBRIQUE DORÉE 



 

  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 
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                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION 
Individuel et Familiale 

418-268-3561 poste 3862 

RÉSIDENT 7 $ 10 $ 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 

Bibliothèque 
Municipale 

HORAIRE 
Les mardis de  18h30 à 19h30  
Les jeudis de 12h30 à 13h30                      

Les samedis de  10h00 à 11h30 

PAGE 8                                                                                                                  LE CARRIÉROIS 

1. Quelles sont les plages horaires qui vous per-
mettraient d'utiliser ou d'augmenter votre utilisation 
des services de votre bibliothèque municipale ?  

____________________________________________

____________________________________________

____________________________________________ 

2. Selon vous, quelle action prioritaire devrait prendre 
la bibliothèque afin de mieux répondre aux besoins des 
citoyen.ne.s ? Un (1) choix de réponse 

 

  Avoir plus de documents, acheter plus 

  Offrir plus de diversité, plus de nouveautés 

  Offrir des activités intergénérationnelles 

  Offrir des activités familiales 

  Offrir un espace de télétravail 

  Offrir des activités culturelles et expositions 

  Inviter des autrices et des auteurs 

 

3. Êtes-vous membre de la bibliothèque ? __________ 

 

4. Aimeriez-vous offrir quelques heures par année pour 
devenir bénévole à la bibliothèque municipale ? Si oui, 
prière de laisser votre nom et un moyen de communi-
quer avec vous. 

___________________________________________ 
 

____________________________________________ 

LA VILLE VEUT CONNAÎTRE VOS 
BESOINS -  SONDAGE BIBLIOTHÈQUE 

5. Avez-vous des commentaires constructifs ou des 
suggestions afin de bonifier l'offre de la bibliothèque 
municipale ?  
___________________________________________

___________________________________________

___________________________________________ 
 

 

 

Faire parvenir par la poste au 965 boul. Bona-Dussault 
ou apporter à l’Hôtel de ville ou la bibliothèque.  
 
Merci de nous aider à améliorer les services de la            
bibliothèque municipale. 



  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

 

LE CLUB DE PÉTANQUE  
DES CARRIERES  
 

Invitation à toute la population 
qui aime jouer à la pétanque ! 
 

 
Lieu:  321 rue St-Jean 
 

Ligue locale :  
Tous les lundis à 19h00  
 

Ligue régionale:  
Tous les vendredis et  
dimanches à 12h30   
 

LE CERCLE DE   
FERMIÈRES  DE                             
ST-MARC-DES-CARRIÈRES 
 

Prochaine réunion: 
Lundi 4 mars 2024 
 

Défi:  Décoration de biscuits pour Pâques 
 

Concours du mois:  Un tricot douillet pour enfant ou 
pour adulte. 
 

Sortie du mois:  Salon du livre de Trois-Rivières, trans-
port covoiturage 
 
Doris Vaillancourt  
418 268-3236 
Marie-France Dussault 
418-268-6586 

CLUB FADOQ 
 

vous invite  à ses soirées 

Souper-Bingo-Danse  
 

29 février 2024 
28 mars 2024 
30 mai 2024 
 

Billets en vente:  
Sylvie Gauthier 418-268-6471 
Fernande Sauvageau 418-268-3154 
Louise Barrette 418-872-4521 
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                               LOISIRS ET CULTURE 

PAGE 
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ETIENNE BOUILLON BÉGIN  (SPORTS) 418-268-3862 
MATHIEU  BERGERON  (VIE COMMUNAUTAIRE) 418-284-3760  



  

 

                                        LOISIRS ET CULTURE 

PAGE 
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19 

AVR  

 

37$ 

7             
JUIN 

 
 
 
 
 

48$ 

21             
SEPT 

28$ 

              
27 

AVR  

 

20$ 

              
11 

MAI  

 
 

42$ 

              
7 

JUIN 

 
 

48$ 

              
14 

SEPT 

 
 

37$ 

11             
OCT 

 
 
 
 
 

xx$ 

Notez bien  
que la nouvelle  
programmation  
des spectacles  
sera dévoilée  

à la fin du mois  
de mars.  

Restez attentifs  
à notre page  

Facebook,  
car avec la  

suppression du  
Publi-Sac,  

vous ne recevrez  
plus la  

programmation  
papier.  


